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ARRETE DDETS N° 2023 – 062

                                 
Vu la loi organique N°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu l’arrêté du 9 mars 2022 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire pris
en application de l’article 105 du décret  n°2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-03-30-00007 du 30 mars 2021 portant création et organisation de
la direction de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines ;

Vu l’arrêté du 27 avril 2023 portant nomination de Monsieur Patrick DONNADIEU dans l’emploi de
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines à compter du 15 mai
2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2023-05-17-00005 du 17 mai 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Patrick DONNADIEU en tant que Directeur départemental de l’emploi, du travail et des
solidarités des Yvelines ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2023-05-17-00006 du 17 mai 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Patrick DONNADIEU, Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités
des Yvelines en matière d’ordonnancement secondaire ;

Vu les crédits délégués au titre de la gestion 2023 sur le budget opérationnel du programme 304
« inclusion sociale et protection des personnes » ;

Vu  la  demande de subvention présentée par  l’association « Centre de distribution alimentaire
Arbre à pain »

N° SIRET : 45230009800012 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités
des Yvelines ;

A R R E T E

Article 1er : Une subvention de 7 760 euros (sept mille sept cents soixante euros) est attribuée à
l’association « Centre de distribution alimentaire Arbre à pain », pour la mise en œuvre de son
projet d’aide alimentaire intitulé « compensation de la hausse du coût d’achat des denrées et de
la hausse de fréquentation de la structure » pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Article 2 : Cette subvention est versée en une seule fois à la notification de cet arrêté avec la
répartition suivante : 

• 2 160 €  sur  les  crédits  du  programme  304,  action  14,  domaine  fonctionnel  0304-14-02
« Achat de denrées », domaine d’activité 304 50 14 15 05 : « 325 Denrées » 

Adresse postale : 34 avenue du centre-78180 Montigny-le-Bretonneux
www.yvelines.gouv.fr
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ARRETE DDETS N° 2023 – 059

                                 
Vu la loi organique N°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu l’arrêté du 9 mars 2022 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire pris
en application de l’article 105 du décret  n°2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-03-30-00007 du 30 mars 2021 portant création et organisation de
la direction de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines ;

Vu l’arrêté du 27 avril 2023 portant nomination de Monsieur Patrick DONNADIEU dans l’emploi de
directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines à compter du 15 mai
2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2023-05-17-00005 du 17 mai 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Patrick DONNADIEU en tant que Directeur départemental de l’emploi, du travail et des
solidarités des Yvelines ;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2023-05-17-00006 du 17 mai 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Patrick DONNADIEU, Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités
des Yvelines en matière d’ordonnancement secondaire ;

Vu les crédits délégués au titre de la gestion 2023 sur le budget opérationnel du programme 304
« inclusion sociale et protection des personnes » ;

Vu la demande de subvention présentée par l’Association SOS Accueil ;

N° SIRET : 39394290900051

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités
des Yvelines ;

A R R E T E

Article  1er : Une  subvention  de  16 700 euros  (seize  mille  sept  cents  euros) dont  6 700 €  sur
l’enveloppe pérenne et 10 000 € sur l’enveloppe exceptionnelle est attribuée à l'Association SOS
Accueil, pour la mise en œuvre de son projet d’aide alimentaire intitulé « distribution alimentaire
aux personnes fréquentant l’accueil de jour et achat d’un véhicule » pour la période du 1er janvier
au 31 décembre 2023.

Article 2 : Ce montant est versé en une seule fois à la notification de cet arrêté.
La subvention est imputée comme suit : 

• 6 700 € sur les crédits  du programme 304,  domaine fonctionnel  0304-14-02 « Achat de
denrées », domaine d’activité 304 50 14 15 05 : « 325 Denrées » 

Adresse postale : 34 avenue du centre-78180 Montigny-le-Bretonneux
www.yvelines.gouv.fr
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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ
 préfectoral mettant en demeure la société NORMINOX

Chemin des Etamières ZI Poteau d’Épône  – RN 113 78680 ÉPÔNE 

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’honneur

Commandant de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L. 511-1, L.
514-5 ;

VU le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de
Préfet des Yvelines ; 

VU l’arrêté 78-2022-07-19-00003 du 19 juillet 2022 du Préfet des Yvelines portant délégation
de signature  à  Madame Emmanuelle  GAY,  Directrice régionale et  interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

VU la décision n°DRIEAT-IDF-2023-0063 du 31 mars 2023 portant subdélégation de signature
pour les matières exercées pour le compte du Préfet des Yvelines ; 

VU l’arrêté préfectoral du 10 décembre 1997 autorisant la société NORMINOX à exploiter, sur
la commune d’Epône, chemin des Etaminières, zone industrielle du Poteau d’Epône, des acti-
vités de transit, regroupement de métaux ou de déchets de métaux et d’alliage ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2014, imposant à la société NORMINOX des prescrip-
tions complémentaires suite à une activité supplémentaire de récupération de batteries usa-
gées sur le site d’Epône ;

VU le décret n° 2018-458 du 6 juin 2018 modifiant la nomenclature des installations classées ;

VU  le rapport de l’inspecteur de l’environnement faisant suite à l’inspection du 23 mars 2023
transmis à l’exploitant par courrier recommandé avec accusé de réception en date du 4 juillet 2023,
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courriels du 5 juillet 2023, 6 juillet 2023, 19
juillet 2023 et 24 juillet 2023 ;
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CONSIDÉRANT que  lors  de  la  visite  en  date  du  23  mars  2023,  l’inspecteur  de
l’environnement a constaté les faits suivants :

� l’absence de justification par l’exploitant de la disponibilité d’un débit minimum
de 1000l/minute (60 m3/h)  sous une pression dynamique de 1 bar minimum auprès du
poteau incendie ;

� le non-respect de la hauteur maximale (3 mètres) de stockage de métaux ;

� l’absence de justification par l’exploitant du bon état de marche, de maintenance
et d’entretien des obturateurs ;

� le  non-respect  des  valeurs  limites  en  concentration  pour  les  hydrocarbures
(mesure de décembre 2022) et le pH (mesure de décembre 2021) ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles 4,
4.2, 7 et 7.3 de l’arrêté préfectoral du 10 décembre 1997 susvisé ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions
de  l’article  L.  171-8  du  code  de  l’environnement  en  mettant  en  demeure  la  société
NORMINOX de respecter les prescriptions des articles 4, 4.2, 7 et 7.3 de l’arrêté préfectoral du
10 décembre 1997 susvisé, afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1
du code de l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : La société NORMINOX, dont le siège social est situé au Chemin des Etamières à
ÉPÔNE, est mise en demeure, pour son établissement situé à la même adresse, à compter
de la notification du présent arrêté, de respecter les dispositions de l’article 7 de l’arrêté
préfectoral du 10 décembre 1997 sous un délai de trois mois, en transmettant les éléments
justifiant de la disponibilité du débit nécessaire au sein du poteau incendie.

Article 2 :  La société NORMINOX, dont le siège social est situé au Chemin des Etamières à
ÉPÔNE, est mise en demeure, pour son établissement situé à la même adresse, à compter de la
notification du présent arrêté, de respecter les dispositions de l’article 4 de l’arrêté préfectoral
du 10 décembre 1997 sous un délai de trois mois, en mettant en place un moyen efficace et
permanent d’assurer le respect de la hauteur maximale de stockage autorisée.

Article 3 :  La société NORMINOX, dont le siège social est situé au Chemin des Etamières à
ÉPÔNE, est mise en demeure, pour son établissement situé à la même adresse, à compter de la
notification du présent arrêté, de respecter les dispositions de l’article 4.2 de l’arrêté préfectoral
du 10 décembre 1997 sous un délai d’un mois, en s’assurant que le dispositif d’obturation est
maintenu  en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance.

Article 3 :  La société NORMINOX, dont le siège social est situé au Chemin des Etamières à
ÉPÔNE, est mise en demeure, pour son établissement situé à la même adresse, à compter de la
notification du présent arrêté, de respecter les dispositions de l’article 7.3 de l’arrêté préfectoral
du  10  décembre  1997  sous  un  délai  de  trois  mois,  en  respectant les  valeurs  limites  en
concentration fixées au niveau des rejets aqueux et en mettant en place, le cas échéant, des
mesures correctives pour respecter ces valeurs.
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Article 5 :  Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 à 4  ne serait  pas
satisfaite  dans  les  délais  prévus  par  ces  mêmes  articles,  et  indépendamment  des
poursuites  pénales  qui  pourraient  être  engagées,  il  pourra  être  pris  à  l’encontre  de
l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 6 : Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision
est  soumise  à un contentieux  de pleine juridiction.  Elle  peut  être déférée à  la  juridiction
administrative compétente,  le  tribunal  administratif  de Versailles, par  le  destinataire  de  la
présente décision, dans un délai de deux mois suivant la date de notification ou de publication
du présent arrêté. La juridiction peut être saisie au moyen de l’application Télérecours Citoyen
(https://www.telerecours.fr/)

Article  7 :  Conformément  à  l’article  R.  171-1  du  code  de  l’environnement,  en  vue  de
l’information des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans
le département des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois.

Copie en sera adressée :

� au secrétaire général de la préfecture ;

� au sous-préfet de Mantes-la-Jolie,

� au maire d’Épône ;

� à  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 17 août 2023 Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,

Pour la Directrice et par
subdélégation,L’adjointe à la chef de l’unité

départementale,

Marielle MUGUERRA
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